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Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 
Avec 3 séances du conseil municipal (6, 10 et 20 juillet), l’état d’urgence sanitaire 
(jusqu’au 10 juillet et ses suites, j’y reviendrai plus bas), le démarrage de l’Accueil de 
loisirs et le pont du 14 juillet, impossible de sortir plus tôt ou plus vite ce numéro du fil 
de l’Au … qui reste donc pour l’été (comme cela a déjà été annoncé) au format  
numérique exclusivement.  
 
Le retour au papier se fera au mois de septembre (sous réserve des règles sanitaires en 
vigueur à ce moment-là).  
 
A ce sujet, l’état d’urgence sanitaire s’est terminé officiellement le 10 juillet dernier.  
Pour autant, cela ne veut pas dire que tout est redevenu comme avant, pour preuve :  
 

- Les agents communaux placés à l’isolement (à leur domicile) par la médecine du 
travail, en raison de leur statut de « personne à risque » du fait d’une pathologie 
médicale, ne peuvent toujours pas reprendre le travail ;     

 

- Les instructions de Monsieur le Préfet concernant la fête nationale du 14 juillet 
sont claires et strictes : une cérémonie patriotique peut se tenir (donc en  
extérieur) mais uniquement avec 10 personnes et le respect strict des gestes  
barrières (masques, gel et 1m de distance entre les personnes)…  

 

- Les scénarios avancés par l’Education Nationale pour la rentrée des classes 2020-
2021 prévoient 4 cas de figure allant de la « rentrée classique » (peu probable) à 
l’école confinée (scénario 4, le « pire »).  

 

- L’accueil en mairie est toujours et encore limité à 10 personnes … ce qui n’est pas 
sans poser des problèmes pour tous les couples qui souhaitaient se marier cet été. 
En effet, si vous compter les deux élus qui officient, le couples et ses 4 témoins  
(en général c’est 4 et non 2) … il ne vous reste plus que la place pour … 2 invités !  
Ces limitations sont à ce jour (et jusqu’à contrordre qui peut arriver n’importe 
quand) en vigueur jusqu’au 31 août 2020 au moins.  

 

- Cette limitation à 10 personnes s’applique toujours sur le domaine public (parvis, 
trottoirs, etc.). 
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- Le conseil municipal se réunit donc, pour pouvoir appliquer les gestes barrières, dans la salle des Fêtes 
fermé jusqu’au 31 août tout comme le Maison des Associations): le 6 juillet pour créer les commissions  
communales, voter le règlement intérieur, voter les délégués communaux dans différentes instances ; le 10 juillet 
pour élire les délégués communaux qui voteront le 17 septembre prochain lors des élections sénatoriales  
(la date du 10 juillet a été imposée à toutes les communes concernées en France, par le Gouvernement) ; le  
20 juillet pour désigner les membres des commissions et des comités consultatifs notamment. 

 

- Les entreprises devant intervenir sur le chantier de la mairie-médiathèque interviennent également de manière 
concertée mais aussi séparée pour respecter leurs règles de travail par rapport au covid, cela rallonge encore 
d’autant les délais des travaux, mais il n’y a pas le choix. La santé avant tout.  

 
 

Vous l’aurez compris, l’arrêt symbolique de l’état d’urgence sanitaire ne change rien dans l’immédiat à notre quotidien 
suite aux 3 phases de déconfinement. 
 

Au contraire, le virus circule toujours dans notre pays. La réouverture des frontières, une bonne chose pour nous en 
région frontalière, apporte également son flot de trafic routier, ferroviaire et aéroportuaire soit un brassage plus  
important qui conduit à une reprise de la circulation du virus si les gestes barrières ne sont pas appliqués.  
 

Les médecins français et le Haut Comité Scientifique, tout comme l’Organisation Mondiale de la Santé, s’en inquiètent 
depuis plusieurs jours, l’arrivée des vacances et des beaux jours ne doit pas nous faire croire que tout est réglé, au 
risque d’avoir une cruelle désillusion dans quelques semaines... au moment de la rentrée des classes.  
 
 

Ainsi, en mairie de Rosenau, nous maintenons les règles en place depuis la phase 3 du déconfinement, à savoir,  
ouverture de la mairie tous les matins du lundi au vendredi MAIS UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS pris  
préalablement en appelant au 03 /89/68/31/10. 
Une permanence téléphonique sera maintenue les après-midi du lundi au jeudi.  
Toute personne qui rentre en mairie doit porter un masque et se laver les mains avec du gel hydroalcoolique (fourni 
sur place).  
 

Au service technique nous avons été contraints de décliner cette année les candidatures des saisonniers mineurs (pour 
des questions de responsabilités). Le recrutement se bornera donc aux seuls candidats majeurs ayant postulé en 
temps et en heure avec une personne au service administratif et une personne au service technique.  
 

S’agissant du nouveau conseil municipal nous vous présentons ce mois la composition de la municipalité (élargie aux 
conseillers délégués), puis le mois prochain nous vous présenterons les 19 élus (photos à l’appui) avant de vous  
présenter les élus, les commissions et les délégations au mois de septembre dans le bulletin communal sur support 
papier afin que tout le monde puisse en prendre connaissance. Comme je l’ai déjà écrit le mois dernier, ce numéro de 
septembre accueillera une nouvelle rubrique, sur une page, donnant la parole aux deux groupes composant le conseil 
municipal, conformément à la loi.    
 

La nouvelle municipalité :  
 

- Monsieur Thierry LITZLER, Maire - Affaires Générales  
 

- Madame Nadine WOGENSTAHL, 1ère Adjointe au Maire en charge du cadre de vie, du Budget et des Affaires  
Scolaires 

 

- Monsieur Rodolphe SCHIBENY, 2e Adjoint au Maire en charge de l’Animation, de la Vie Associative et de  
l’Organisation des Foulées de Rosenau  

 

- Madame Cathie SIGRIST-LABAS, 3e Adjointe au Maire en charge des Affaires Sociales, de la Solidarité et de la  
Santé  

 

- Monsieur Denis RAMSTEIN, 4e Adjoint en charge des Affaires Numériques, du Parc Informatique Communal et de 
la Communication  

 

- Madame Angélique GILLIG, 5e Adjointe au Maire en charge de la Culture, du Patrimoine et du Jumelage 
 

- Madame Sandrine POLLINA, 1ère Conseillère Municipale Déléguée en charge du Contrôle Budgétaire  
 

- Monsieur Florian URFFER, 2e Conseiller Municipal Délégué en charge du Devoir de Mémoire  
 

- Monsieur Richard WERY, 3e Conseiller Municipal Délégué en charge de la Jeunesse et de l’Evènementiel 
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Avant de clore cet éditorial, quelques rappels liés à l’épidémie de covid-19 :  

 

- Les grands anniversaires ne seront pas fêtés par la commune et les cartes d’anniversaires ne sont pas  
distribuées ;   

 

- Le Fil de l’Au, comme déjà évoqué, ne paraîtra qu’en version numérique ( www.rosenau.fr );   
 

- Toutes les manifestations communales sont annulées jusqu’au 31 août 2020 inclus. 
 
Au rayon des « bonnes » nouvelles :  

 

- L’accès à la Plaine Sportive est à nouveau autorisé depuis le samedi 30 mai.  
 

- Les terrains de pétanques et les terrains de tennis sont accessibles pour les membres des clubs respectifs depuis 
cette même date et selon les prescriptions des clubs et fédérations respectifs.  

 

- La partie enherbée de la Plaine Sportive peut accueillir des entrainements de plein air du club de Karaté en  
respectant les mesures barrières édictées par la fédération.  

 

- L’accès aux étangs est possible pour les pêcheurs.  
 

- La fête nationale du 14 juillet sera marquée par une courte cérémonie et le dépôt d’une gerbe au Mémorial 
« Jean de Loisy ». Pas de vin d’honneur à l’issue. La cérémonie sera en comité restreint (pas plus de 10 personnes, 
cérémonie avec autorisation dérogatoire de la Préfecture du Haut-Rhin obtenue le 9 juillet).   

 

- La vente de fleurs organisée le samedi 13 juin a remporté un vif succès.   
 
 
 Enfin, pour rester informé(e), en temps réel, où que vous soyez, nous vous rappelons l’existence de notre messagerie 
d’alerte par SMS, qui est totalement gratuite (sujets traités : mesures à prendre liées à l’épidémie, collecte des  
ordures ménagères, travaux de voiries, coupures d’eau, coupures d’électricité…).  
Le service fonctionne sur tous les téléphones portables (et pas seulement sur les smartphones). Il fonctionne aussi 
avec un numéro de téléphone portable suisse ou allemand. 
 
Pour souscrire à ce service, 100% gratuit, c’est très simple :  

 

- soit en vous inscrivant via notre site Internet à l’onglet prévu à cet effet (www.rosenau.fr), 
 

- soit en appelant en mairie et en demandant à l’agent d’accueil de faire votre inscription (si vous ne disposez pas 
d’un ordinateur à la maison).  

 
Rappelons, comme chaque mois depuis le mois de mars 2020, que si vous savez que votre voisin(e) n’a pas de  
téléphone portable, merci de leur faire suivre les informations qui paraissent via les alertes sms ou sur le site Internet 
de la commune www.rosenau.fr en lui passant un coup de fil sur son téléphone fixe ou en glissant dans sa boite aux 
lettres l’imprimé du dernier Fil de l’Au paru sur le site. 
 
Période estivale oblige, malgré la crise sanitaire la délinquance ne s’arrête pas, donc soyez vigilants (portes et fenêtres 
fermées quand vous partez faire des courses par exemple), soyez attentifs à votre voisinage et en cas de départ en 
vacances n’oubliez pas le service « Opération Tranquillité Vacances » piloté par notre police municipale.  
 
 
Pour clore ce 3e très long « édito de crise », un message :  
« Prenez soin de vous »   
et un appel :  
« Portez un masque et respectez les gestes barrières, ça sauve des vies ! ».  
 
 
Thierry LITZLER 
Votre Maire 
 

http://www.rosenau.fr
http://www.rosenau.fr
http://www.rosenau.fr/
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A contacter : 
M. l’Abbé HAMMEL 
05 rue de l’Etoile 

68330 HUNINGUE 
 

Tél. : 03 89 07 18 75 

Samedi 04 18h : Messe à Rosenau 

Dimanche 05 7h30 : Messe Basse à Huningue 
10h : Messe à Village-Neuf 

Samedi 11 18h : Messe à Village-Neuf 

Dimanche 12 7h30 : Messe Basse à Huningue 
10h : Messe à Huningue 

Mardi 14 10h : Messe à Huningue 

Samedi 18 18h : Messe à Huningue 

Dimanche 19 
7h30 : Messe Basse à Huningue 
10h : Messe à Rosenau 

Samedi 25 18h : Messe à Rosenau 

Dimanche 26 
7h30 : Messe Basse à Huningue 
10h : Messe à Village-Neuf 

Samedi 01/08 18h : Messe à Village-Neuf 

Dimanche 02/08 
7h30 : Messe Basse à Huningue 
10h : Messe à Huningue 

 

Tous les mercredis à partir du  
1er juillet (sauf le 08) :  
 17h30 : Chapelet 
 18h :  Messe à Rosenau 

Votre Pasteur : 
M. Philippe GUTBUB 

4, quai du Rhin 
68330 HUNINGUE 

 

Tél. 03 89 67 21 03 

  - Le 05 à 10h15 : culte à Saint-Louis ; 
 
  - Le 12 à 9h00 : culte à Bourgfelden ; 
 
  - Le 12 à 10h15 : culte (avec Baptême) à Huningue ; 
 
  - Le 19 à 10h15 : culte à Saint-Louis ; 
 
  - Le 26 à 10h15 : culte à Huningue. 
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Depuis le 1er janvier 2019, la surveillance des habitations pendant les vacances est assurée par la Police  
Municipale. Vous pouvez donc vous faire connaître au Poste de Police Municipale aux heures d’ouverture au 
public (horaires hebdomadaires ou durant les permanences) afin de remplir une demande.  
 

Vous trouverez le formulaire d’inscription sur le site internet de la Commune de Rosenau, à cette adresse :  
 

https://www.rosenau.fr/wp-content/uploads/Formulaire_otv.pdf  
 
Après signature d’une décharge, vous pourrez lui laisser vos clefs de portail, afin qu’elle puisse faire le tour de votre habitation et 
vérifier vos fenêtres et portes (quotidiennement).  
 
En accord avec la Gendarmerie de SAINT-LOUIS, la Police Municipale lui transmettra toutes les fiches de vacanciers afin qu’elle 
puisse également surveiller votre habitation dans le cadre de sa tournée sur le ban communal.  

Opération Tranquillité Vacances 

Les soldes constituent des événements commerciaux importants et sont généralement synonymes de « bonnes affaires » pour les 

consommateurs. 

Ces périodes sont juridiquement encadrées pour maintenir une concurrence loyale entre les commerçants et assurer une protection 

économique optimale pour les consommateurs. 

A l'occasion des soldes d'été qui débuteront à titre dérogatoire cette année le mercredi 15 juillet, le préfet du Haut-Rhin  

rappelle le contexte réglementaire. 

Un article soldé bénéficie des mêmes garanties que tout autre article. Ainsi, l'annonce « ni repris ni échangé », que l'on  

retrouve parfois en période de soldes, ne dispense pas le commerçant d'échanger ou de rembourser l'article en cas de défaut de 

fabrication non apparent (vice caché). 

Les soldes pratiqués par les entreprises de vente à distance, notamment sur internet, sont soumis aux mêmes conditions et à la 

même réglementation que ceux pratiqués en magasin. 

Les marchandises soldées doivent être détenues en stock depuis au moins un mois et les commerçants ne peuvent pas se 

réapprovisionner, contrairement aux promotions. 

La distinction entre les articles soldés et non soldés doit clairement apparaître aux yeux des consommateurs et les réductions de 

prix affichés en vitrine et/ou en magasin doivent être appliqués. 

Pour toute question relative aux opérations de soldes, vous pouvez contacter la :  

 

Direction départementale de la cohésion sociale et  

de la protection des populations du Haut-Rhin 

DDCSPP68 

3 rue Fleischhauer - 68026 COLMAR 

03.89.24.82.00 

ddcspp@haut-rhin.gouv.fr 

Communiqué de Presse de la Préfecture du Haut-Rhin 

 

Soldes d’été du 15 juillet au 11 août 2020 inclus : Ce que vous devez savoir 

Police Municipale de Rosenau 
05 A rue de Kembs 

03.89.68.46.41 
police.municipale@rosenau.fr 

 

Permanences fixes : 
Tous les lundis de 10h à 12h 
Tous le mercredis de 14h à 16h 
Les 2ème et 4ème samedis du mois de 8h à 12h 

https://mail.ovh.net/roundcube/#NOP
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Le moustique tigre est implanté depuis 2016 dans le département du Haut-Rhin, et jusqu’au 31/12/2019, c’est le Conseil  
Départemental qui avait en charge la lutte anti vectorielle. Pour réaliser cette mission, il avait désigné la Brigade Verte comme 
opérateur de démoustication. 
 

Le décret n°2019-258 du 29/03/2019 relatif à la prévention des maladies vectorielles a modifié de manière notable la  
réglementation relative à la lutte anti vectorielle. 
 

Les missions de surveillance entomologique, d’intervention autour des détections et de prospection, traitement et travaux autour 
des lieux fréquentés par les cas humains de maladies transmises par les moustiques vecteurs relèvent à compter du 01/01/2020 de 
la compétence réglementaire de l’Agence Régionale de Santé (ARS). 
 

Les Conseils Départementaux sont ainsi recentrés sur leur mission de démoustication pour lutter contre les nuisances au titre de la 
loi n°64-1246 du 16/12/1964 relative à la lutte contre les moustiques. 
 

Pour répondre à cet objectif, l’ARS Grand Est a décidé d’externaliser ces compétences. A l’issue d’une procédure de marché  
public, l’opérateur retenu pour assurer ces missions de surveillance et de lutte dans le Haut-Rhin est la Brigade Verte. Nous  
pourrons ainsi continuer à bénéficier de sa compétence sur le sujet, de sa proximité, de sa connaissance du terrain et du rapport 
qu’elle entretient avec les collectivités. La notification du marché à la Brigade Verte a eu lieu le 12/06/2020. 
 

La surveillance entomologique repose 
sur deux piliers qui sont la mise en 
place d’un réseau de pièges pondoirs 
et l’analyse des signalements des  
particuliers. 
 

Aussi, si vous apercevez des  
moustiques tigres, nous vous invitons 
à nous les signaler vie la plateforme :  
 
 

www.signalement-moustique.fr 
 
 

Merci de votre coopération. 

Lutte contre les nuisances 
Notre région est traversée par des épisodes pluvio-orageux successifs, aux quantités de  
précipitations peu prévisibles et irrégulièrement réparties.  
Les agents du service de démoustication sont en alerte et se déplacent régulièrement sur le 
terrain pour vérifier que l’eau ne s’accumule pas dans les gîtes larvaires à moustiques.  
La sécheresse initiée au printemps a globalement entrainé un asséchement de ces gîtes. Les 
pluies récentes n’ont pour l’instant pas été suffisantes pour les inonder. Seuls quelques gîtes 
ponctuels ont nécessité un traitement, du fait de la présence de larves.  
Des prospections sont encore en cours à l’heure actuelle.  
 
Lutte anti-vectorielle 
Nous souhaitions vous informer que l’Agence régionale de santé Grand-Est a choisi la Brigade Verte pour effectuer la surveillance 
du moustique « tigre » Aedes albopictus dans le Haut-Rhin. Nous sommes également en charge des mesures curatives autour des 
cas d’arboviroses et espérons pouvoir mener des actions de prévention, là ou ce moustique est implanté.  
Rappelons qu’un portail de signalement permet à tout un chacun de signaler la présence du moustique « tigre » : www.signalement
-moustique.fr. Nous ne saurions vous encourager à en faire la promotion, ainsi que celle de notre site internet présentant des 
moyens de lutte simples et efficaces contre les moustiques en milieu urbain.  
 
Restant naturellement à votre disposition pour tout complément,  
L’équipe de démoustication  

Service démoustication 
Brigade Verte du Haut-Rhin 
+33 (0)3 89 74 84 04  
operationmoustiques@wanadoo.fr 
https://demoustication.brigade-verte.fr  

Lutte contre le Moustique Tigre 
Message de l’Agence Régionale de Santé 
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Mairie de Rosenau 
5 rue de Kembs 

Tél.  03.89.68.31.10 
Fax  03.89.70.71.51 

E-mail : mairie@rosenau.fr 
Site internet : www.rosenau.fr 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

 Matin 
Accueil physique exclusivement sur rendez-vous 

à fixer au préalable au 03.89.68.31.10 

Après-midi 
 

Permanence téléphonique uniquement 

Lundi 9h00 à 12h00 14h00 à 17h00 

Mardi 9h00 à 12h00 14h00 à 17h00 

Mercredi 9h00 à 12h00 14h00 à 17h00 

Jeudi 9h00 à 12h00 14h00 à 17h00 

Vendredi 9h00 à 12h00 Fermée 

Samedi Fermée Fermée 

Les membres du Conseil Municipal présentent leurs plus sincères  

félicitations et meilleurs vœux à l’occasion de leurs Noces d’Or aux 

époux : 

 

 - Jacqueline et Jacques ZIMMERMANN (30/05/2020) 
 

 - Belange et Jean-Marie MENWEG (26/06/2020) 


